Résolution du Parlement européen sur le projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (CE) n° 809/2004 concernant les règles comptables en vertu desquelles sont rédigées les informations financières historiques contenues dans les prospectus, et sur le projet de décision de la Commission relatif à l’utilisation, par les émetteurs de valeurs mobilières établis dans des pays tiers, d’informations préparées conformément à des normes comptables acceptées au niveau international

1.
Résolution déposée par la commission des affaires économiques et monétaires (ECON) conformément à l’article 81 du règlement du Parlement européen
2.
No. cote du PE: B6-0438/2007 / P6-TA-PROV(2007)0527
3.
Date d’adoption de la résolution: 14 novembre 2007

4.
Objet: la résolution concerne le projet de règlement de la Commission qui fixe la définition d’équivalence et le mécanisme de détermination de l’équivalence des normes comptables utilisées par des émetteurs de pays tiers dans l’UE et la zone IFRS, conformément à la directive « Prospectus» et à la directive «Transparence».

5.
Analyse synthétique du texte et des requêtes du Parlement:

Dans la résolution, le Parlement européen prend acte des progrès réalisés pour ce qui est de l’élimination des obligations de réconciliation pour les émetteurs de l’UE dans les pays tiers.

Le Parlement salue la décision de la Commission de demander au Comité européen des régulateurs des marchés de valeurs mobilières (CERVM) de rendre un avis technique sur la détermination de l’équivalence des normes comptables des pays tiers.

Il observe que les normes IFRS, qui sont un ensemble de normes comptables de grande qualité, fournissent une base solide aux régulateurs dans leur travail sur la convergence des normes comptables au niveau mondial, mais il est convaincu que la convergence des normes comptables ne doit pas être obtenue de manière précipitée.

Le Parlement européen invite la Commission à s’assurer que l’extension de la dérogation accordée aux émetteurs de pays tiers en ce qui concerne l’utilisation des IFRS jusqu’en 2011 ne se traduise pas par un retard dans les procédures d’équivalence actuelles si une date antérieure de début a déjà été fixée.

Il demande à la Commission de consulter, suffisamment en amont, les représentants de la profession et les décideurs politiques sur la convergence des normes comptables et de vérifier que l’Union européenne est représentée à un niveau suffisant au sein de l’IASB.

Le Parlement propose que des modifications soient introduites au texte. Il suggère de mentionner au considérant 3 que la décision de la Commission sur l’équivalence comportera dans tous les cas le droit, pour les émetteurs de l’Union européenne, d’utiliser dans tous les pays tiers les IFRS adoptées par l’Union européenne. Il propose également que l’équivalence des principes comptables généralement admis (GAAP) d’un pays tiers soit évaluée sur la base des normes IFRS telles qu’elles sont adoptées dans l’UE et que les émetteurs de pays tiers puissent utiliser leurs GAAP nationaux au sein de l’Union jusqu’en 2011, dès lors qu'un accord de reconnaissance mutuelle a été conclu entre l’UE et le pays tiers concerné avant le 31 décembre 2008.

6.
Réponse à ces requêtes et prévisions sur les actions que la Commission a mises ou entend mettre en œuvre:

Le projet de règlement de la Commission a fait l’objet d’un vote du Comité européen des valeurs mobilières (CEVM) le 3 décembre 2007.

Les mesures proposées qui ont été votées tiennent «le plus grand compte» de la résolution du Parlement européen. Le point 10 de la résolution du Parlement [modifications apportées au texte] est reflété dans le texte du règlement comme suit:

· Le considérant 3 dispose que la décision de la Commission comporte dans tous les cas le droit, pour les émetteurs communautaires, d'utiliser les normes IFRS adoptées en vertu du règlement n° 1606/2002 dans le pays tiers concerné.

· L’article 2 prévoit que l’équivalence des GAAP des pays tiers sera évaluée en prenant comme référence les «IFRS adoptées conformément au règlement n° 1606/2002».

· L’article 4 énonce qu’une dérogation peut être accordée jusqu’en 2011 pour les GAAP des pays tiers qui ont conclu un accord de reconnaissance mutuelle avec l’UE.

Dans une lettre datée du 10 décembre 2007 (n° 206804), le président du Parlement européen, M. Hans-Gert Pöttering, a informé le président de la Commission, M. José Barroso, que le Parlement européen n’avait pas l’intention d’adopter d’autre résolution émettant des réserves quant au règlement de la Commission.

La Commission est dès lors en position d’adopter les modalités d’exécution. Les prochaines décisions que prendra la Commission sur l’équivalence des GAAP des pays tiers permettront la mise en place d’une collaboration active avec les autorités des pays tiers en vue de supprimer les obligations de réconciliation pour les émetteurs européens à l’étranger.
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